
Le Groupe EDF, un des leaders sur le marché de l’énergie en Europe, est un énergéticien intégré, présent sur l’ensemble des métiers : la production, le transport, 

la distribution, le négoce et la vente d’énergies. Premier producteur d’électricité en Europe, le Groupe dispose en France de moyens de production 

essentiellement nucléaires et hydrauliques fournissant à 95 % une électricité sans émission de CO2. Ses filiales de transport et de distribution d'électricité 

exploitent 1 285 000 km de lignes électriques aériennes et souterraines de moyenne et basse tension et de l’ordre de 100 000 km de réseaux à haute et très 

haute tension. Le Groupe participe à la fourniture d’énergies et de services à environ 38 millions de clients dans le monde, dont près de 28 millions en France. Le 

Groupe a réalisé en 2009 un chiffre d’affaires consolidé de 66,3 milliards d’euros dont 49 % en Europe hors France. EDF, cotée à la Bourse de Paris, est membre 

de l’indice CAC 40. 
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Un geste simple pour l'environnement,  
n'imprimez ce message que si vous en avez l'utilité. 

 

Précisions concernant l’évolution de la participation d’EDF dans le 
RTE à la suite de rumeurs de marché 

 

Conformément à la loi du 28 Juin 2006 relative à la sécurisation du financement des charges nucléaires, EDF 
doit constituer un portefeuille d’actifs dédiés permettant de faire face aux coûts futurs de démantèlement des 
centrales nucléaires existantes et de stockage des déchets radioactifs. 

Au 31 décembre 2009, le montant total investi dans les fonds dédiés s’élevait à 11,4 Mds réparti à 37 % en 
actions, 51 % en obligations et 12 % de FCP réservés et d’OPCVM monétaires. 

Afin de réduire la volatilité du portefeuille en cours de constitution, EDF envisage d’investir dans des 
infrastructures dont les dividendes réguliers permettront de faire face aux passifs à très long terme. 

C’est dans ce cadre qu’EDF étudie la possibilité d’affecter 50 % du RTE aux actifs dédiés. Cette affectation ne 
changerait rien au fait que le RTE serait détenu à 100 % par le groupe EDF. Elle permettrait de confirmer le 
modèle intégré privilégié par EDF. 

Aucune assurance ne peut être donnée à ce jour quant à l’aboutissement de ce projet actuellement à l’étude. 

 

 

 

 

 

 

  

 

  


